
  

 

  
Chevry-Cossigny, le 18 novembre 2021 

 
 A l’attention des membres du Conseil municipal 

 

 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2021 
 
. 
 
Ouverture de la séance : 20 h 30 
 

• Présents : Jonathan WOFSY, Véronique GONZAGUE, Thierry PRUVOT, Anne FRANCOUAL, Alexandre 
CHEVALIER, Pascale PRUNET, Samia GUESMI, Franck GRASSELER, Oriana LABRUYERE,  
Rosa MARQUES, Sonia PAUCHET, Marc LOPES, Céline PERNET, Mickaël LETURGIE, Aurélia CAVANNA, Christian 
MAZIN, Manon ANGLADA, Sébastien PINGANAUD, Alice NOGUERO, Yannick MORIN, Alain QUERE, Véronique 
MAS, Christophe BARBIER (arrivé à 20 heures 43 et a pris part au vote à compter de la délibération DCM 
2021/069) 

➢ Soit : 23 présents (Quorum à 15) 
 

• Absents ayant donné pouvoir : Marine CIONI-RUYSSAERT (pouvoir à Alexandre CHEVALIER), Jordan LECAPLAIN 
(pouvoir à véronique GONZAGUE), Yohann VALENTI (pouvoir à Aurélia CAVANNA), Joëlle GUERTON (pouvoir 
à Sébastien PINGANAUD) 

➢ Soit : 4 pouvoirs à l’ouverture de séance 

 
 

• Secrétaire de séance : Anne FRANCOUAL  
 

APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2021 
    VOTE :     
26 « pour »  
Le Procès-verbal du Conseil municipal du 30 juin est adopté à l’unanimité 
 

DELIBERATION DCM 2021/067 

MODIFICATION DES REGLEMENTS INTERIEURS DES ACTIVITES PERISCOLAIRES ET 

EXTRASCOLAIRES 

Pour faire suite aux nouveaux horaires des écoles, à la commission éducation enfance jeunesse du 14 septembre, à la 
mise en place de l’espace citoyen et aux différentes concertations (DGS, élus, gestionnaire périscolaire, directeur de 
service), il est proposé de fusionner le règlement intérieur des accueils périscolaires/ALSH et celui de la restauration 
scolaire.  

Les principales modifications du règlement intérieur des activités périscolaires et extrascolaires apportées et proposées 
sont : 

• Modification des heures d’ouverture et de fermeture des structures suite aux changements d’horaires des 
écoles 

• Modification de l’année du règlement 



 

 

 

 

 

• Rajout de la partie restauration scolaire 

• Rajout du terme Espace citoyen et du lien internet 

• Rajout des tarifs séjours, nuitées et veillées 

• Rajout de la procédure concernant les impayés 

• Insertion de la partie restauration scolaire 

Les principales modifications du règlement intérieur des études surveillées apportées et proposées sont : 

• Modification des heures d’ouverture et de fermeture des études suite aux changements d’horaires des écoles 

• Modification de l’année du règlement 

• Nombre d’enfants accueillis : 36 (en fonction du nombre d’encadrants soit 2 => 1 animateur pour 18 enfants) 

• Rajout de la procédure concernant les impayés 

Mme Noguéro : note, qu’en commission, il a été proposé de réfléchir à un tarif pour les enfants « extérieurs » à Chevry-
Cossigny et que cette notion n’apparait pas dans les tableaux. 
Mme Francoual : explique que ces règlements ne concernent que les structures, qu’un travail sera effectué en 
commission pour affiner les autres tarifs.  

 
Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2241-1       
Vu la note explicative de synthèse,   
Vu les règlements, ci-annexés,   
Vu l’avis favorable de la commission Education Enfance Jeunesse du 14 septembre 2021,  
       
Considérant le besoin de mettre à jour et de modifier les règlements intérieurs des structures enfance.   
Considérant le besoin de fusionner le règlement des accueils périscolaires/extrascolaires et celui de la restauration.  
       
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :     
      
Article 1 :  Décide d’approuver le règlement intérieur des activités périscolaires et extrascolaires ainsi que le règlement 
intérieur des études surveillées.     
Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à appliquer ces règlements.   
   
     VOTE :     
26 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION DCM2021/068 

CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE LA PARTICIPATION DES COMMUNES DE L’OREE DE 

LA BRIE POUR LES JOURNES « INTERCO’GO » 

Pour sensibiliser le plus grand nombre d’enfants au handicap, l’ensemble des communes de la CCOB souhaitent 
organiser un événement en proposant un spectacle interactif sur le langage des signes. 

Cette manifestation concerne les enfants de centre de loisirs (3-10 ans) de l’Orée de la Brie. 

Ce projet a pour volonté de travailler conjointement avec les communes de la CCOB et de multiplier les possibilités de 
financement pour offrir aux enfants des événements de qualité. 



 

 

 

 

 

Pour ce projet la CCOB prend en charge 50% des dépenses soit 2147,81€ 

Objectifs : 

 - Créer du lien social entre les enfants de l’intercommunalité. 
 - Favoriser les échanges entre les enfants. 
 - Sensibiliser les enfants au Handicap. 
 - Mobiliser les équipes sur le thème 

Il est ainsi demandé au conseil municipal de voter cette délibération afin de valider la convention avec la communauté 
de commune de l’Orée de la Brie. 

Mme Mas :  remarque qu’en lisant la convention, elle a l’impression que les événements sont postérieurs alors que 
lesdits événements ont déjà eu lieu, demande à quelle date va être signée cette convention et si certains termes vont 
être modifiés. 
M. Le Maire :  précise que cette convention a déjà été votée par l’Intercommunalité, et que de fait, on ne peut plus en 
changer le texte qui deviendrait caduque au niveau de la C.C.O.B. Il précise également que la C.C.O.B. finance au moins 
au trois quart une prestation qui s’est tenue la semaine dernière à Chevry-Cossigny. 
Mme Mas : demande si on peut dire « on va autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention à effet rétroactif » 
M. Le Maire : confirme que ce sera rajouté (voir article 1) 
 
Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2241-1     
Vu la note explicative de synthèse,  
Vu l’avis favorable de la CCOB du 29 septembre 2021       
Considérant la volonté de l’équipe municipale de développer les actions intercommunales en direction de l’enfance   
Considérant que la convention permet de fixer un cadre légal à l’action intercommunale et au partenariat entre les 
communes,  
           
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :     
      
Article 1 :  Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion de la commune à effet rétroactif   
Article 2 : Dit que les crédits sont inscrits au budget communal 2021, en section de fonctionnement.   
   
     VOTE :     
26« pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION DCM 2021/069 
 DECLASSEMENT ET DESAFFECTATION DU BATIMENT SITUE AU 36 BIS RUE CHARLES PATHE 

Le bâtiment situé au 36 bis rue Charles Pathé est un bâtiment communal composé de 2 appartements au 1er étage et 
d’un local, en RDC, d’une superficie de 218m2, occupé par la Poste. Ce dernier, sera dans les prochaines semaines séparé 
en 2 parties distinctes. En effet, le directeur de la poste nous a fait part du fait de ne plus avoir la nécessité de l’intégralité 
de cette superficie. Afin d’offrir un nouveau service aux chevriards et pour redynamiser le cœur de ville, la municipalité 
va louer la surface disponible à des Assistantes Maternelles qui souhaitent ouvrir une Maison pour leur activité 
professionnelle. Par ailleurs, ce bâtiment n’a jamais fait l’objet d’un déclassement du service public. A ce titre, et au 
regard du fait que ce ne sont pas des services communaux qui occupent ces locaux, il est demandé au Conseil Municipal 
d’approuver le déclassement du domaine public du bâtiment communal situé au 36 bis Rue Charles Pathé. 



 

 

 

 

Mme Mas : demande la forme juridique du bail de la poste 
Mme Prunet : précise qu’il s’agit d’un bail 3/6/9 ans 
Mme Mas : comprend qu’il s’agit d’un bail commercial et pense qu’il y a incompatibilité entre un bail commercial et le 
domaine public, interroge sur le déclassement de ce bâtiment et demande la date du bail Initial. 
Il est 20heures 43 : arrivée de Monsieur Christophe Barbier au Conseil Municipal 
Mme Prunet : précise que le premier bail date de 2001 
M. Le Maire : précise qu’on n’a jamais retrouvé trace du classement de ce bâtiment et de ce fait, préfère le déclasser 
aujourd’hui, pour être en règle, précise qu’il y aura un avenant au bail avec la poste puisque cette dernière va perdre 
de la surface. 
Mme Mas : est perplexe sur le fait qu’on applique un bail commercial sur le domaine public, demande quel était l’usage 
de ce bâtiment avant 2001. 
M. Le Maire : précise que cela fait 37 ans qu’il connait ce bâtiment comme étant la poste. 
 
Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2241-1 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la note explicative de synthèse, 
Vu le rapport de constatation de la police municipale n° 202100 0036 constatant que le bâtiment situé au 36 bis rue 
Charles Pathé en date du 28 septembre 2021 est vide et libre de toutes activités publiques,   
Considérant que la Poste a un statut de société anonyme et ne peut pas affiliée à un service public, 
Considérant que la Maison des Assistantes Maternelles qui va être créée est de l’ordre privé, 
Considérant la volonté de l’équipe municipale de redynamiser le cœur de ville de Chevry-Cossigny 
Considérant toutefois que la parcelle appartenant au domaine public communal, il est nécessaire de procéder à la 
désaffectation et à son déclassement, 
Considérant la volonté municipale de régulariser les classements de tous les bâtiments municipaux. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :   
    
Article 1 : CONSTATE la désaffectation du domaine public commune du bâtiment situé au 36 Bis rue Charles Pathé 
Article 2 : APPROUVE le déclassement de ce même bâtiment. 
 
VOTE :     
27« pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 
DELIBERATION DCM 2021/070 

TARIFS DES LOYERS DU LOCAL DE LA POSTE et DE LA MAISON DES ASSISTANTES 

MATERNELLES 
Suite à différentes rencontres avec le responsable de la poste, il a fait part du fait qu’il n’avait plus la nécessité de louer 
l’intégralité des locaux prévus dans le bail. 
Aussi, toujours dans le but de redynamiser le cœur de ville et de proposer différents services aux chevriards, la 
municipalité a rencontré 2 assistantes maternelles qui souhaiteraient créer une Maison d’Assistantes Maternelles 
(MAM). 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
Il s’agit d’une activité nouvelle sur la ville et qui répondrait à de nombreuses demandes pour la garde d’enfants. Le local 
laissé libre en partie par la poste d’une superficie de 118,46m2 se prête parfaitement à l’usage que souhaite en faire les 
assistantes maternelles, en termes de capacité d’accueils des enfants, d’installation de jeux d’éveil et de salles pour les 
temps calmes. 

A ce titre, il convient de demander au Conseil Municipal d’acter l’avenant au bail de la Poste, et de voter les tarifs pour 
les 2 locaux distincts accueillant d’une part la poste, et d’autre part la Maison des Assistantes Maternelles. 

M. Pinganaud : précise que les sommes dans le tableau ne sont pas bonnes, qu’il n’y a pas de cohérence entre les loyers 
hors taxe et les charges, qu’il n’y a pas de notion de périodicité, demande si la classification des normes D.P.E. a été 
faite, alerte sur le fait qu’à partir de 2025 ; si un bâtiment est classé E (voire plus) et que des travaux ne sont pas réalisés 
dans ces bâtiments on ne pourra plus les louer. 
M. Le Maire : précise que le D.P.E. a été fait pour les appartements au-dessus de la poste et qu’il sera fait pour le nouveau 
local, que les travaux seront réalisés si besoin, précise que le tableau des tarifs va être mis à jour, que ce tableau se lit 
par colonne et précise que le loyer est mensuel. 
Mme Mas : demande si le loyer est payable d’avance, et s’il va y avoir un dépôt de garantie de demandé 
M. Le Maire : confirme qu’il y a toujours un dépôt de garantie sur les baux qui correspond à un mois de loyer. 
Mme Mas : souhaite qu’on le rajoute dans la délibération et demande comment est calculé le loyer actuel de la poste 
M. Le Maire : précise qu’il a été fait une règle de 3 en gardant le prix au m2 qui s’applique sur le bail de la poste, en 
diminuant de 118,46 m2 leur superficie, précise que le loyer des assistantes maternelles ne sera pas trop élevé afin 
qu’elles puissent lancer leur activité sereinement. 
Mme Mas : demande sous quel régime juridique sera appliqué le loyer des assistantes maternelles, et s’il sera soumis à 
la T.V.A. 
M. Le Maire : précise qu’un rendez-vous est prévu avec les assistantes maternelles demain pour finaliser ce bail et revoir 
tous ces aspects juridiques avec elles, en précisant que les détails du bail sont encore à travailler. 
M. Quéré :  remarque dans l’article 5 qu’il est prévu une augmentation de loyer, mais que si le bâtiment est classé F ou 
G, on ne pourra pas appliquer cette augmentation, demande que soit rajoutée dans la délibération « sous condition que 
la note soit correcte » 
M. Le Maire : pense que le D.P.E. qui a été fait pour le reste du bâtiment a été fait pour ce local. 
M. Barbier : demande le montant du loyer versé par la poste initialement et remarque que le loyer de la poste et de la 
future maison des assistantes maternelles sont alignés avec une évolution en 2023 et 2025 pour la M.A.M. et demande 
s’il en sera de même pour le loyer de la poste, est surpris que le loyer de la M.A.M.  soit supérieur à celui de la poste par 
rapport au m2 
M. Le Maire : comprend la position de Monsieur Barbier mais précise que si on augmente trop le loyer de la poste, cette 
dernière partira de Chevry-Cossigny, et que ce n’est pas la volonté de la municipalité de voir le bureau de poste fermer. 
M. Pinganaud : demande si les 10% de charge incluent l’eau et l’électricité 
M. Le Maire : précise qu’il y aura des réseaux séparatifs, excepté le chauffage 
 
Vu le bail du 25 juillet 2001 entre la poste et la municipalité, 
Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2241-1 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
     

Considérant la volonté du directeur régional de la poste de ne plus occuper l’intégralité du local loué par la municipalité 
Considérant la volonté de la municipalité de faire vivre le cœur de ville 
Considérant le réel besoin des chevriards en termes de gardes d’enfants en bas âge sur la commune 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
   
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :    
 
Article 1 : prend acte de l’avenant au bail entre la poste et la municipalité    
Article 2 : fixe le montant des loyers des locaux situés au 36 bis rue Charles Pathé- 77173 Chevry-Cossigny comme suit : 
 
 

 
 
 
  

Superficie Loyer (HT) 
Charges (10% du 

loyer) 
Total (TTC) 

Local 1 Poste (8,82€/m2) 99,54 m2 878,80 € 87,80 € 1088,99 € 

Local 2 MAM (8,44€/m2) 118,46 m2 1000 € 100 € 1100 € 

TOTAL: 218 m2 1 878,80 € 187,80 € 2 188,99 € 

 
 

ll est précisé que ce loyer inclus un accès aux parties communes du bâtiment. 
Article 3 : de dire que ces recettes sont inscrites au budget communal, en section de fonctionnement 
Article 4 : de dire que selon la variation de l’indice du coût de construction, une revalorisation peut avoir lieu à la date 
anniversaire de la signature du bail. 
Article 5 : de dire que le loyer de la Maison des Assistantes Maternelles sera réactualisé à la date anniversaire de la 
signature du bail comme suit : 1200€ en 2023, 1400€ en 2025. 
Article 6 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 

      
VOTE :     
27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 
 

DELIBERATION DCM2021/ 071 

CRÉATION, SUPPRESSION DE POSTES ET ADOPTION DU NOUVEAU TABLEAU DES EMPLOIS 
Considérant que les besoins de la commune évoluent, et qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des 

emplois nécessaires au fonctionnement des services, 

La création de 2 nouveaux postes est proposée : 

- 1 poste d’éducateur principal des activités physiques et sportives de 2ème classe à temps complet : Le 

responsable des sports a muté dans une autre collectivité depuis le 30 août 2021, il détenait le grade 

d’éducateur territorial des activités physiques et sportives. Le candidat retenu pour le remplacer, détient 

le grade d’éducateur territorial des activités physiques et sportives et il est lauréat du concours 

d’éducateur principal des activités physiques et sportives 2ème classe et remplit les conditions pour être 

promu sur ce grade.  

- 1 poste rédacteur principal de 2ème classe à temps complet : Le directeur du service culturel a repris les 

missions du CCAS et du logement, suite au départ de la directrice de la cohésion sociale et de la  

- réorganisation des services. Il convient de le nommer sur un grade supérieur contenu de ses nouvelles 

missions. 



 

 

 

 

Aussi, il est donc proposé au conseil municipal de créer ces deux postes à temps complet.  
La suppression de 2 postes est proposée : 

- 1 poste d’éducateur territorial des activités physiques et sportives à temps complet : Le responsable des 

sports détenant ce grade a quitté la collectivité par voie de mutation le 30 août 2021, son remplaçant 

détient un grade supérieur. Il convient de supprimer ce poste. 

- 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe à temps complet : La directrice de la cohésion sociale et des 

services à la population a muté depuis le 23 août 2021, ses missions ont été réparties en interne sur des 

agents déjà en poste. Il convient de supprimer ce poste. 

Aussi, il est donc proposé au conseil municipal de supprimer ces deux postes à temps complet.  
 
M. Pinganaud : note une erreur dans la délibération (article 2), il faut lire suppression poste rédacteur principal 1ère 
classe et non 2ème classe 
M. Le Maire : confirme que l’article 2 sera modifié 
M. Pinganaud : demande, tout comme en commission, à recevoir l’organigramme 
Mme Prunet : précise que cet organigramme va être mis à jour, va passer en Comité Technique et fera l’objet d’une 
délibération 
 
Vu le Code Général des Collectivité territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
Vu l’avis favorable du comité technique en date du 23 septembre 2021, 
 
Considérant que les besoins de la commune évoluent, et qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des 
emplois nécessaires au fonctionnement des services, 
           
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :     
      
Article 1 : Décide de créer les postes suivants :  
- un éducateur principal des activités physiques et sportives de 2ème classe à temps complet, 
- un rédacteur principal de 2ème classe à temps complet, 
Article 2 : Décide de supprimer les postes suivants :  
- un éducateur territorial des activités physiques et sportives à temps complet,   
- un rédacteur principal de 1ère classe à temps complet,  
Article 3 : Décide d’adopter le tableau des emplois actualisé suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 

Cadres d’emplois et grades Nombre d’emplois et durée hebdomadaire 

Attaché 1 poste à temps complet 

Rédacteur principal de 2ème classe 2 postes à temps complet 

Rédacteur principal de 2ème classe 1 poste à temps non complet de 26h30 

Rédacteur 2 postes à temps complet 

Adjoint administratif principal 1ère classe 2 postes à temps complet 

Adjoint administratif principal 2ème classe 6 postes à temps complet 

Adjoint administratif 1 poste à temps complet 

Éducateur principal de 2ème classe des activités physiques et 

sportives 

1 poste à temps complet 

Animateur 2 postes à temps complet 

Adjoint d’animation principal de 2ème classe 5 postes à temps complet 

Adjoint d’animation 5 postes à temps complet 

Agent de maîtrise 2 postes à temps complet 

Adjoint technique principal de 1ère classe 2 postes à temps complet 

Adjoint technique principal de 2ème classe 6 postes à temps complet 

Adjoint technique 13 postes à temps complet 

Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 1 poste à temps complet 

Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles 4 postes à temps complet 

Brigadier-chef principal 3 postes à temps complet 

Gardien-Brigadier 1 poste à temps complet 

 

Article 4 : Décide d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes aux effets ci-dessus. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
Article 5 : Dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application 
informatique Télérecours citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 
 

  VOTE :     
27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 
DELIBERATION DCM2021/ 072 

MISE EN PLACE DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
L’une des innovations de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la Fonction Publique consiste en 
l’obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir des lignes directrices de gestion. 
Les Lignes Directrices de Gestion (LDG) sont prévues à l’article 33-5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. Les modalités 
de mise en œuvre de ce nouvel outil de GRH sont définies par le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019  
L’élaboration de lignes directrices poursuit les objectifs suivants :  
- Renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche individuelle à une approche plus collective  
- Développer les leviers managériaux pour une action publique plus réactive et plus efficace 
- Simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des agents publics 
- Favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des agents publics dans la fonction publique et le 
secteur privé 
- Renforcer l’égalité professionnelle dans la Fonction Publique. 
Les lignes directrices de gestion visent à : 

1° déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en matière de GPEEC 
2° fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels. En 

effet, les CAP n’examineront plus les décisions en matière d’avancement et de promotion à compter du 1er janvier 2021. 
3° Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution des missions et des 

métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ainsi que l’égalité professionnelle entre les 
hommes et les femmes. 
Elles constituent le document de référence pour la GRH de la collectivité.  
L’élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de favoriser certaines orientations, de les afficher et 
d’anticiper les impacts prévisibles ou potentiels des mesures envisagées. 
Les lignes directrices de gestion s’adressent à l’ensemble des agents.  
 
Mme Mas : remarque qu’il est toujours fait référence à 2019 et demande à ce que l’on réactualise 
Mme Prunet : précise que le seul document conforme est le bilan social 2019 que le prochain sera prêt au premier 
semestre 2022. 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires   
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
et notamment l’article 33-5 
Vu la loi 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment l’article 30   

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des attributions 
des commissions administratives paritaires 
Vu l’avis du Comité technique, séance du 23 septembre 2021, 
Vu la note explicative de synthèse,            

http://www.telerecours.fr/


 

 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :     
      
Article 1 : Dit que La mise en œuvre de la stratégie de pilotage des ressources humaines et des orientations générales 
en matière de promotion et de valorisation des parcours des agents sont applicables à compter du 7 octobre 2021. 
Les lignes directrices de gestion des ressources humaines de la collectivité sont présentées dans le document annexé.  
 Article 2 : Dit que les lignes directrices de gestion sont établies pour une durée pluriannuelle qui ne peut excéder cinq 
années et sont révisables à tout moment.    
Article 3 : Dit que l’autorité territoriale fait utilisation des lignes directrices de gestion applicables aux orientations 
générales en matière de promotion et valorisation des parcours, dans le cadre d’une appréciation individuelle des 
situations des agents de la collectivité, qui doit être effectuée avant toute décision individuelle. 
Article 4 : Dit que ces lignes directrices de gestion sont communiquées aux agents, par voie numérique, ou à défaut par 
tout autre moyen matériel. 
Article 5 : Dit que la Directrice Générale des Services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera : 

- Communiqué aux intéressés.  
    
 VOTE :     
27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 
DELIBERATION DCM2021/ 073 

MISE EN ŒUVRE DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 
L’article 22ter de la loi du 13 juillet 1983 crée, à l’instar du dispositif existant pour les salariés de droit privé, un compte 
personnel d’activité (CPA) au bénéfice des agents publics, qui a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont 
inscrits, de renforcer l’autonomie et la liberté d’action de l’agent et de faciliter son évolution professionnelle. 
Le compte personnel d’activité se compose de deux comptes distincts : 

- le Compte Personnel de Formation (CPF) ; 
- et le Compte d’Engagement Citoyen (CEC). 

Ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics c’est-à-dire aux fonctionnaires et aux agents contractuels, qu’ils 
soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet. 
Le compte personnel de formation (CPF) mis en œuvre dans ce cadre se substitue au Droit Individuel à la Formation 
(DIF). 
Le CPF est alimenté en heures de formation au 31 décembre de chaque année. 
L’alimentation du CPF s’effectue dans les proportions suivantes : 

- 25 heures maximum par année de travail jusqu'à l'acquisition d'un crédit de 150 heures (depuis le 1er janvier 
2020) ; 

- Par exception, pour l’agent qui appartient à un cadre d’emplois de catégorie C et qui n'a pas atteint un niveau 
de formation sanctionné par un diplôme ou titre professionnel enregistré et classé au niveau 3 (niveau BEP ou CAP) du 
répertoire national des certifications professionnelles, l’alimentation du compte se fait à hauteur de 50 heures maximum 
par an et le plafond est porté à 400 heures. 
Ces dispositions particulières ont pour objectif de faciliter l’accès à des formations diplômantes ou certifiantes. 
Le compte personnel de formation est mobilisé à l’initiative de l’agent pour la préparation et la mise en œuvre d’un 
projet d’évolution professionnelle. 
Ce projet peut s’inscrire dans le cadre de la préparation d’une future mobilité, d’une promotion ou d’une reconversion 
professionnelle. 
 
 



 

 
 
 
 
 
 Peut être considérée comme répondant à un projet d’évolution professionnelle toute action de formation qui vise à : 

• Accéder à de nouvelles responsabilités, par exemple exercer des fonctions managériales (formation au 
management, etc.) ou encore pour changer de corps ou de grade (préparation aux concours et examens, etc.) ; 

• Effectuer une mobilité professionnelle (et le cas échéant géographique), par exemple pour changer de 
domaine de compétences (un agent occupe un poste à dominante juridique et souhaite s’orienter vers un poste 
budgétaire et demande à bénéficier d’une formation en ce sens préalablement au moment de postuler, etc.). ; 

• S’inscrire dans une démarche de reconversion professionnelle, y compris dans le secteur privé, par exemple 
pour la création ou la reprise d’entreprise, etc. Le DIF ne pouvait pas être utilisé à cette fin. 

L'utilisation du compte personnel de formation porte sur toute action de formation sauf celles relatives à l’adaptation 
aux fonctions exercées. 

Ainsi, le CPF concerne toutes les formations ayant pour objet l'acquisition d'un diplôme, d'un titre, d'un certificat de 
qualification professionnelle ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre du projet 
d'évolution professionnelle. L’obtention d’un diplôme qui ne s’inscrirait dans aucune perspective professionnelle ne 
peut être considérée comme éligible au compte personnel de formation. 

Le projet d’évolution professionnelle peut s’inscrire dans le cadre de la préparation d’une mobilité, d’une promotion ou 
d’une reconversion professionnelle. 

Contrairement au secteur privé, la formation ne doit pas nécessairement être diplômante ou certifiante. Toute action 
de formation proposée par un employeur public ou un organisme de formation agréé est éligible au CPF, dès lors que 
son objet répond au projet d’évolution professionnelle de l’agent. 

L’agent public peut donc solliciter son CPF pour : 

• le suivi d’une action de formation visant à l’obtention d’un diplôme, d’un titre ou d’une certification 
répertoriée sur le répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ou à l’inventaire mentionné à l’article L 
335-6 du code de l’éducation nationale (formation courte qui permet d’obtenir un certificat de compétences, le RNCP 
recensant pour sa part des certificats de qualification correspondant à des formations plus longues) ; 

• le suivi d’une action inscrite au plan de formation ou dans l’offre de formation d’un employeur public, y 
compris lorsqu’il s’agit d’un autre employeur que le sien relevant de l’une des trois fonctions publiques ; 

• le suivi d’une action proposée par un organisme de formation ayant souscrit aux obligations de déclaration 
prévues par le code du travail. 

Lorsque plusieurs actions de formation permettent de satisfaire la demande de l’agent, une priorité est accordée à la 
formation assurée par son employeur. 

 Il appartient à l’organe délibérant de fixer les modalités de mise en œuvre du CPF. 

Mme Mas : demande si les premiers vœux des agents sont applicables au 01 janvier 2022, sachant qu’il y a un délai de 
6 mois pour le traitement, donc se demande si celles de janvier seront prises en compte en juin 2022. 
Mme Prunet : précise que la mise en place se fera dès janvier 2022, au moment des entretiens annuels d’évaluation, 
que cela suppose une organisation de la collectivité pendant l’absence de l’agent, précise qu’une demande formulée en 
cours d’année sera examinée en fonction des besoins. 
Mme Mas : demande si des agents ont déjà fait des requêtes 
Mme Prunet : acquiesce et précise que cette demande a été reportée pour des raisons de continuité de service 
Mme Mas : est d’accord sur le principe mais s’interroge si 10 agents font une demande en même temps et que le budget 
alloué est de 7500 euros. 
 
 



 

 
 
 
 
 
Mme Prunet : précise que plusieurs critères ont été mis en place pour ne pas priver l’agent de ce droit, sachant que la 
municipalité ne pourra pas financer toutes les formations, et qu’après 3 refus, la commune est dans l’obligation 
d’accepter la demande de formation. 
Mme Mas : demande que soit précisé dans la délibération que « toutes les demandes soient prises en compte à compter 
de janvier 2022 pour une égalité de traitement 
Mme Prunet : acquiesce 
 
Vu le Code Général des Collectivité territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 juillet 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
notamment son article 2-1, 
Vu l’ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d’activité, 
à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique, 
Vu le décret n° 2017-928 du 06 mai 2017 modifié relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la 
fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie notamment son article 9, 
Vu l’avis du comité technique en date du 23 septembre 2021, 
Vu l’avis de la commission Administration Générale et Finances du 21 septembre, 
 
Considérant que l’article 22ter de la loi du 13 juillet 1983 susmentionnée crée, à l’instar du dispositif existant pour les 
salariés de droit privé, un compte personnel d’activités (CPA) au bénéfice des agents publics, qui a pour objectifs, par 
l’utilisation des droits qui y sont inscrits, de renforcer l’autonomie et la liberté d’action de l’agent et de faciliter son 
évolution professionnelle, 
Considérant que le compte personnel d’activité se compose de deux comptes distincts, à savoir le compte personnel de  
formation (CPF) et le compte d’engagement citoyen (CEC), 
Considérant que ce dispositif bénéficie à l’ensemble des agents publics, fonctionnaires et contractuels, recrutés sur des 
emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet, 
Considérant que le compte personnel de formation se substitue au droit individuel à la formation (DIF), 
Considérant que le compte personnel de formation permet aux agents publics d’acquérir des droits à la formation, au 
regard du travail accompli, dans la limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents de catégorie C dépourvus 
de qualifications, 
Considérant qu’est, en outre, attribué un crédit d’heures supplémentaires, dans la limite de 150 heures, à l’agent dont 
le projet d’évolution professionnelle vise à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice de ses fonctions, 
Considérant que les agents publics peuvent accéder à toute action de formation, hors celles relatives à l’adaptation aux 
fonctions exercées, ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle 
ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre de son projet d’évolution professionnelle, 
Considérant que certaines formations sont considérées par les textes réglementaires comme prioritaires dans 
l’utilisation du compte personnel de formation, 
Considérant que le compte personnel de formation peut également être mobilisé en articulation avec le congé de 
formation professionnelle et en complément des congés pour validation des acquis de l’expérience et pour bilan de 
compétences, 
Considérant que l’employeur territorial prend en charge les frais pédagogiques dans le cadre de l’utilisation du compte 
personnel de formation, 
Considérant que la Collectivité peut également prendre en charge les frais annexes dans la limite des frais de repas, 
Considérant qu’il appartient, dès lors, à l’assemblée délibérante de fixer les modalités de mise en œuvre du compte 
personnel de formation et notamment les plafonds de prise en charge des frais de formation, 
 



 

 
 
 
 
       
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :     
      
Article 1 : D’instaurer le Compte Personnel de Formation à compter du 1er janvier 2022 au sein de la commune de 
Chevry-Cossigny. 
Article 2 : Dit que la prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la formation suivie au titre du Compte 
Personnel de Formation sera plafonnée à 15 € par heure sans dépasser un plafond de 2250€ par projet et par agent 
dans la limite de l’enveloppe budgétaire équivalent à 7500 €. 
Le coût supplémentaire des frais revenant à la charge de l’agent. 
Article 3 : Dit que seuls les frais de repas du midi sont pris en charge par la commune à hauteur maximum de 15,25 € 
selon la réglementation en vigueur. Le remboursement ne pourra s’effectuer que sur production de justificatifs. 
Article 4 : Dit que dans le cas où l’agent n’a pas suivi l’intégralité de sa formation, sans motif légitime, devra rembourser 
les frais engagés par la Collectivité. 
Article 5 : Dit que l’agent qui souhaite mobiliser son compte personnel de formation doit remplir et adresser à son 
supérieur hiérarchique puis à l’autorité territoriale, le formulaire prévu à cet effet (formulaire annexé à la présente 
délibération).  Un délai de 6 mois devra être respecté entre la réception de la demande par la collectivité et le début de 
la formation de l’agent. Ce délai pourra être exceptionnellement réduit, sur justificatif, à 4 mois. 
Article 6 : Dit que les demandes seront instruites par l’autorité territoriale et au fur et à mesure des dépôts tout au long 
de l’année. 
Article 7 : Dit que la décision de l’autorité territoriale sur la mobilisation du Compte Personnel de Formation sera 
adressée par écrit à l’agent dans un délai de 2 mois. 
La règle dite « SVA » (silence vaut accord) selon laquelle le silence de l’administration pendant un délai de deux mois à 
compter d’une demande vaut accord, et conduit à une décision implicite d’acceptation, ne s’applique pas aux relations 
entre l’administration et ses agents où le silence vaut toujours rejet (cf 5° de l’article L231-4 du Code des relations entre 
le public et l’administration). 
Toutefois, toute demande présentée par un agent nécessite qu’une réponse motivée lui soit communiquée dans le délai 
contentieux de deux mois suivant le dépôt de sa demande. 
Article 8 : Dit qu’en cas de refus de la demande, celui-ci sera motivé. 
Toute décision de refus doit être motivée, en recourant notamment aux fondements suivants : 

- Le financement de la formation (défaut de crédits disponibles), 
- Les nécessités de service (le calendrier de la formation envisagée n’est pas compatible avec les nécessités de 

service), 
- Le projet d’évolution professionnelle de l’agent (l’agent ne dispose pas des prérequis pour suivre la formation 

souhaitée, la demande ne peut être retenue  au regard des priorités définies par l’employeur en 
complément de celles consacrées par le décret, etc…) 

Cette décision de refus peut être contestée à l’initiative de l’agent devant l’instance paritaire compétente. 
Si une demande de mobilisation du compte personnel de formation présentée par un fonctionnaire a été refusée 
pendant deux années consécutives, le rejet d'une troisième demande portant sur une action de formation de même 
nature ne peut être prononcé par l'autorité compétente qu'après avis de l'instance paritaire compétente (CAP ou CCP 
selon le statut de l’agent public). 
Article 9 : Dit que lors de l’instruction des demandes, les requêtes suivantes sont prioritaires : 

- Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d’un bilan de compétences, permettant de 
prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions. 

- Suivre une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de l’expérience par un 
diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles. 

- Suivre une action de formation de préparation aux concours et examens. 
Les demandes présentées par des personne peu ou pas qualifiées qui ont pour objectif de suivre une formation relevant 
du socle de connaissances et de compétences mentionné à l’article L. 6121-2 du code du travail (qui concerne 
notamment la communication en français, les règles de calcul et de raisonnement mathématique, etc.) ne peuvent faire  
 
 



 

 
 
 
 
 
 
l’objet d’un refus. La satisfaction de ces demandes peut uniquement être reportée d’une année en raison de nécessité 
de service (art. 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983). 

Autres critères de priorité : 
- L’adéquation de la formation avec le projet d’évolution professionnelle de l’agent, 
- Maturité et antériorité du projet d’évaluation professionnelle, 
- Situation de l’agent, 
- Nombre de formations déjà suivies par l’agent, 
- Ancienneté au poste, 
- Nécessités de service, 
- Calendrier, 
- Coût de la formation. 

Article 10 : Dit que chaque demande sera appréciée et priorisée au regard des critères suivants : 
- Situation de l’agent, 
- Nombre de formations déjà suivis par l’agent, 
- Ancienneté du poste, 
- Nécessités de service, 
- Calendrier de la formation, 
- Coût de la formation. 

Article 11 :  Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget à hauteur de 7500€. 
Article 12 : Décide d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous actes aux effets ci-dessus. 
Article 13 : Dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application 
informatique Télérecours citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 
 
VOTE :     
27« pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION DCM 2021/ 074 

CONVENTION DE PARTENARIAT EN VUE DE L’UTILISATION DU STAND DE TIR DE VOULANGIS 
Les articles R511-14 à R511-17 du code de la sécurité intérieur relatifs aux Polices Municipales précisent les conditions 
dans lesquelles les agents de la police municipale sont autorisés à porter une arme, et fixent le principe de la suspension 
ou du retrait de l’agrément par le représentant de l’état dans le département. 

Le code de la sécurité intérieur fixe les modalités relatives à l’armement des agents de la police municipale, prévoit que 
l’agent de police municipale autorisé à porter une arme de catégorie B reçoive une formation aux maniements de cette 
arme comprenant au moins deux séances règlementaires d’entrainement au tir par an, encadrées par un Moniteur de 
police municipale en Maniement des Armes sous l’égide du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). 

Les agents de police municipale de Chevry-Cossigny sont autorisés par arrêté préfectoral à porter une arme de catégorie 
B dans l’exercice de leurs fonctions. 

Actuellement, le CNFPT facture 360 euros pour une séance de tir de 3 heures pour les deux agents de la police 
municipale de Chevry-Cossigny soit 720 euros pour les deux séances de tirs annuelles. En conventionnant directement 
avec le MMA de la commune de Pontault-Combault et le stand de tir de Voulangis, la commune s’acquittera d’une 
dépense de 180 euros (location stand de tir) et des frais de gestion du CNFPT (40 euros) pour ces deux séances de tir, 
soit une économie de 500 euros. 

 Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver les conventions relatives aux policiers municipaux de la commune 
de Chevry-Cossigny en conventionnant directement avec le Moniteur en Maniement des Armes (MMA) employé par la  
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commune de Pontault-Combault ainsi qu’une convention de partenariat avec l’EURL JSO gestionnaire du Stand de Tir 
de Voulangis. 

M. Barbier : questionne si plusieurs devis ont été demandés au-delà de Pontault-Combault et pense que 2 séances de 
tir par an est trop peu, propose qu’avec les économies réalisées de rajouter une séance de tir. 
M. Le Maire : indique que la C.C.O.B. ne possède pas de moniteur en maniement des armes, que l’instructeur à 
disposition le plus près est à Pontault Combault, précise que le nombre de cartouches tiré par les policiers municipaux 
sont supérieures à celles tirées par la police nationale et que nos agents de Police Municipale n’ont pas exprimé le besoin 
d’avoir plus de séance de tir. 
 
Vu la loi 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales, 
Vu le décret 2000-276 du 24 mars 2000 fixant les modalités d’application de l’article L412-51 du code des communes 
et relatif à l’armement des agents de police municipale modifié par le décret n° 2007-1178 du 3 août 2007 et le décret 
n° 2008-993 du 22 septembre 2008, 
Vu l’arrêté du 3 août 2007 relatif aux formations à l’armement des agents de police municipale et au certificat de 
moniteur de police municipale en maniement des armes modifié par l’arrêté du 10 octobre 2008, 
Vu le protocole d’accord entre la DGPN et le CNFPT du 28 février 2008, 
 
Considérant la demande de la commune de Chevry-Cossigny (Seine-et-Marne) en date du 1er juin 2021 à la commune 
de Pontault-Combault (Seine-et-Marne), sollicitant les services de Monsieur Nicolas VOISIN pour encadrer la formation 
à l’entraînement annuel des policiers municipaux de Chevry-Cossigny, 
Considérant la convention de mise à disposition d'un moniteur en maniement des armes entre la commune de Chevry-
Cossigny et la commune de Pontault-Combault, 
Considérant que Monsieur Nicolas VOISIN, moniteur en maniement des armes, a besoin d’un stand de tir afin de 
permettre l’organisation des formations d’entraînement à l’armement des policiers municipaux de la commune de 
Chevry-Cossigny dans le cadre de la règlementation en vigueur, 
Considérant que l’EURL JSO gestionnaire du stand de tir de Voulangis est habilité à recevoir ces formations, 
Considérant qu’il convient de définir les conditions de mise à disposition périodique des équipements (pas de tir) du 
Stand de tir de Voulangis au profit de la commune de Chevry-Cossigny afin de permettre l’organisation des formations 
d’entraînement à l’armement de ses policiers municipaux dans le cadre de la règlementation en vigueur,   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
Article 1 : Approuve la convention de partenariat en vue de l’utilisation du stand de tir de Voulangis, 
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention, 
Article 3 : Dit que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Seine-et-Marne, 
Article 4 : Dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage.  
VOTE :     
27« pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 
 

DELIBERATION DCM 2021/ 075 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D’UN MONITEUR EN MANIEMENT DES ARMES 
 
Les articles R511-14 à R511-17 du code de la sécurité intérieur relatifs aux Polices Municipales précisent les conditions  



 

 
 
 
 
 
 
dans lesquelles les agents de la police municipale sont autorisés à porter une arme, et fixent le principe de la suspension 
ou du retrait de l’agrément par le représentant de l’état dans le département. 
Le code de la sécurité intérieur fixe les modalités relatives à l’armement des agents de la police municipale, prévoit que  
l’agent de police municipale autorisé à porter une arme de catégorie B reçoive une formation aux maniements de cette  
arme comprenant au moins deux séances règlementaires d’entrainement au tir par an, encadrées par un Moniteur de 
police municipale en Maniement des Armes sous l’égide du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). 
Les agents de police municipale de Chevry-Cossigny sont autorisés par arrêté préfectoral à porter une arme de catégorie 
B dans l’exercice de leurs fonctions. 
Actuellement, le CNFPT facture 360 euros pour une séance de tir de 3 heures pour les deux agents de la police 
municipale de Chevry-Cossigny soit 720 euros pour les deux séances de tirs annuelles. En conventionnant directement 
avec le MMA de la commune de Pontault-Combault et le stand de tir de Voulangis, la commune s’acquittera d’une 
dépense de 180 euros (location stand de tir) et des frais de gestion du CNFPT (40 euros) pour ces deux séances de tir, 
soit une économie de 500 euros. 
 Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver les conventions relatives aux policiers municipaux de la commune 
de Chevry-Cossigny en conventionnant directement avec le Moniteur en Maniement des Armes (MMA) employé par la 
commune de Pontault-Combault ainsi qu’une convention de partenariat avec l’EURL JSO gestionnaire du Stand de Tir 
de Voulangis. 
 
Vu la loi 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales, 
Vu le décret 2000-276 du 24 mars 2000 fixant les modalités d’application de l’article L412-51 du code des communes 
et relatif à l’armement des agents de police municipale modifié par le décret n° 2007-1178 du 3 août 2007 et le décret 
n° 2008-993 du 22 septembre 2008, 
Vu l’arrêté du 3 août 2007 relatif aux formations à l’armement des agents de police municipale et au certificat de 
moniteur de police municipale en maniement des armes modifié par l’arrêté du 10 octobre 2008, 
Vu le protocole d’accord entre la DGPN et le CNFPT du 28 février 2008, 
 
Considérant que la formation des moniteurs et la délivrance du certificat de moniteur en maniement des armes, 
entraînent de la part des communes employeurs, leur mise à disposition auprès du CNFPT pour assurer les formations 
des agents de leur collectivité et des collectivités extérieures,   
Considérant la demande de la commune de Chevry-Cossigny (Seine-et-Marne) en date du 1er juin 2021 à la commune 
de Pontault-Combault (Seine-et-Marne), sollicitant les services de Monsieur Nicolas VOISIN pour encadrer la formation 
à l’entraînement annuel des policier municipaux de Chevry-Cossigny, 
Considérant que Monsieur Nicolas VOISIN sera mis à disposition par la commune de Pontault-Combault afin d’encadrer 
les séances annuelles de tirs pour les agents de la police municipale de Chevry-Cossigny, 
Considérant que la commune de Chevry-Cossigny bénéficie gracieusement de la mise à disposition de Monsieur Nicolas 
VOISIN, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
Article 1 : Approuve la convention de mise à disposition de Monsieur Nicolas VOISIN avec la commune de Pontault-
Combault, 
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire à signer cette convention, 
Article 3 : Dit que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Seine-et-Marne, 
Article 4 : Dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage.  
 



 

 
 
 
 
 
 
VOTE :    27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 
DELIBERATION DCM2021/076 

SUPPRESSION DE L’EXONERATION DE 2 ANS SUR LE FONCIER BATI 
 

L’article 1383 du Code Général des Impôts dispose que les constructions nouvelles, reconstructions et additions de 
construction à usage d'habitation sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années 
qui suivent celle de leur achèvement. Les collectivités étaient autorisées à supprimer cette exonération sur la part 
communale, ce que la Ville avait fait par une délibération du 27 juin 2002. En revanche, la part départementale de la 
taxe foncière bâtie restait exonérée pendant les deux premières années.  

A compter de 2021, suite au transfert de la part départementale de la taxe foncière bâti aux communes, ce dispositif ne 
fonctionne plus et l’article 16 de la loi de finances de 2020 prévoit que cette suppression d’exonération n’est plus 
possible. En revanche, les communes peuvent, par l’adoption d’une délibération, dans les conditions prévues à l'article 
1639 A bis du code général des impôts (CGI) et pour la part qui leur revient, réduire l'exonération à 40 %, 50 %, 60 %, 
70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable. Cette nouvelle délibération s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. 

 Il est donc proposé au conseil municipal de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière, sous réserve des 
dispositions prévues dans le PLU, sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de 
construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne tous les immeubles 
à usage d’habitation à 40% de la base imposable. Pendant les deux premières années, le propriétaire ne sera donc 
assujetti à la taxe foncière sur les propriétés bâties que sur 60% de la valeur foncière de son bien. 

Vu les articles 1383, 1639 A et 1639 A bis du code général des impôts, 
Vu la délibération du Conseil municipal n°02/03/26 du 25 avril 2002, 
Vu la délibération du Conseil municipal n°02/05/53 du 27 juin 2002, 
Considérant qu’il convient de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur 
des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments ruraux en 
logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d’habitation à 40% de la base imposable, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
 
Article 1 : Décide de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière, sous réserve des dispositions prévues dans le 
PLU, sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions et 
conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne tous les immeubles à usage d’habitation, à 40 % de 
la base imposable 
Article 2 : Dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage.  
 
VOTE :     
27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

DELIBERATION DCM2021/ 077 

REVERSEMENT DU TIERS DES PRODUITS DES CONCESSIONS DU CIMETIERE AU CCAS 
 
L'article 3 de l'ordonnance du 6 décembre 1843 relative aux cimetières précisait expressément les modalités de 
recouvrement du produit des concessions funéraires et le principe du reversement d'un tiers de ces recettes au profit 
des pauvres ou des établissements de bienfaisance. 
A l'occasion de la rédaction du code d'administration communale issu du décret nº 57-657 du 22 mai 1957, les 
dispositions de l'article 3 précité n'ont été que partiellement reprises avec la suppression de la mention concernant la 
répartition du produit généré par les concessions funéraires.  
A des fins de clarté, la loi nº 96-142 du 21 février 1996 a abrogé explicitement la disposition prévoyant la répartition 
du produit des concessions funéraires à hauteur d'un tiers au bénéfice du centre communal d'action sociale. Dès lors, 
en l'état actuel du droit, le reversement d'un tiers, ou autre quote-part, du produit des concessions funéraires au 
centre communal d'action sociale constitue une simple faculté pour les communes. Les communes sont donc libres de 
fixer les modalités de répartition du produit des concessions funéraires à condition toutefois de procéder par 
délibération.  
La commune de Chevry-Cossigny prend la décision de maintenir en l’état ce système de redistribution. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 3 de l’ordonnance du 6 décembre 1843, 
Vu le décret n°57-657 du 22 mai 1957, 
 
Considérant qu’en l'état actuel du droit, le reversement d'un tiers, ou autre quote-part, du produit des concessions 
funéraires au centre communal d'action sociale constitue une simple faculté pour les communes, 
Considérant que les communes sont libres de fixer les modalités de répartition du produit des concessions funéraires 
à condition toutefois de procéder par délibération, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
 
Article 1 : Décide que la règle du reversement du tiers du produit des concessions du cimetière de Chevry-Cossigny au 
CCAS de la ville est maintenue. 
Article 2 : Dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage.  
 
VOTE :     
27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 

 

DELIBERATION DCM2021/ 078 

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE RELATIVE A L’AMENAGEMENT DES 

LIAISONS DOUCES INTERCOMMUNALES 
 
La CCOB projette la réalisation d’un programme d’itinéraire de liaisons douces sur l’ensemble du territoire de la 

Communauté de communes permettant de répondre aux contraintes liées à la sécurité des cyclistes Dans le cadre de  

l’aménagement des liaisons douces intercommunales, la commune de Chevry-Cossigny projette la réalisation de travaux  



 

 

 

 

 

 

 

pour aménager l’itinéraire de liaisons douces sur la rue de BEAUVERGER et sur la rue JEAN GABIN (RD35) en lien avec 

les travaux d’aménagement de la rue de BEAUVERGER, IMPASSE DES COQUELICOTS et rue JEAN GABIN (RD35) (600 m). 

Dans un souci de cohérence, pour coordonner les interventions, optimiser les investissements publics et la gêne 

occasionnée pour les riverains et/ou les usagers, il est convenu que la CCOB et la Commune de CHEVRY-COSSIGNY 

concluent une convention ponctuelle de délégation de maitrise d’ouvrage dont le délégataire est la Commune de 

CHEVRY-COSSIGNY, Le maitre d’ouvrage délégant, la CCOB, s’engage à rembourser au maitre d’ouvrage unique Chevry-

Cossigny le montant total des dépenses effectuées pour la réalisation des aménagements dans le cadre de la présente 

délégation de maitrise d’ouvrage. 

Le coût prévisionnel de l’ensemble de l’opération des liaisons douces (Beauverger et Gabin) est évalué à : 
Lot n°1 : Voirie 

- Tranche ferme opération 1-RD35 CCOB : 81 707.50€HT 

- Tranche ferme opération 2 – rue de Beauverger : 118 187.00€HT 

Lot n°2 : Espaces verts 
- Tranche ferme opération 1-RD35 CCOB : 41 417.00€ HT 

- Tranche ferme opération 2 – rue de Beauverger : 20 132.00€ HT 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à signer la convention qui sera annexée à la délibération. 

Mme Mas : demande en quoi cela va faciliter et limiter la gêne pour les riverains, demande quelle est l’articulation avec 
le P.U.P. Kaufmann 
M. Le Maire : explique que c’est plus pratique et facilitateur grâce à la convention avec la C.C.O.B.., que si chacun avait 
lancé un appel d’offre il aurait été difficile de coordonner toutes les entreprises, de faire coïncider les calendriers des 
prestataires annexes (la Suez, Enedis), mais précise que cela n’enlève en rien la gêne occasionnée pour les riverains qui 
vont subir de gros travaux, indique qu’il n’y a pas de lien en tant que tel avec le PUP, que les 660 000 euros sont pour 
financer le tourne à gauche, que la ville a déjà collecté cette somme et c’est complètement indépendant de cette 
convention signée avec la C.C.O.B. 
M. Pinganaud : demande que ce sujet soit évoqué et suivi en commission 
M. Le Maire : répond favorablement, et propose également que soit présenté en commission le projet global de la liaison 
douce, l’aménagement de la RD 35 et indique que ce qui est présenté aujourd’hui n’est que la maitrise d’ouvrage sur 
Beauverger, et précise que le maitre d’œuvre pour la liaison douce est la C.C.O.B. 
M. Barbier : demande le prix d’achat du terrain 
M. Le Maire : précise que cela ne rentre pas dans le cadre de la convention, que la ville travaille avec les propriétaires 
pour l’acquisition des parcelles 
Mme Mas : demande que soit précisé le calendrier des travaux qui seront effectués du Plessis à Chevry-Cossigny 
M. le Maire :  précise qu’au Plessis les Nonains G.R.D.F. va déployer un réseau gaz, que la pose des candélabres est 
terminée, que les travaux de sécurisation du tourne à gauche, la collecte des eaux pluviales sur le domaine public qui 
sont de très gros travaux ont démarré ce qui occasionne une gêne puisque la canalisation est au milieu de la route, que 
début 2022 les créations de voirie, trottoirs, piste cyclable etc se termineront et que la végétalisation se fera au 
printemps de cette même année. 
Mme Mas : demande quand aura lieu la première livraison des maisons Kaufmann 
M. Le Maire : précise que les premières seront livrées le 19 octobre puis par tranche toutes les semaines jusqu’à fin 
novembre. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu les statuts de la Communauté de communes de l’Orée de la Brie, 



 

 
 
 
 
 
 
Vu la délibération n°DCM 2020-07 en date du 15 juillet 2020 portant délégations consenties par le conseil municipal au 
Maire 
Vu la délibération N° 23-2020 et N° 48-2020 des Conseils communautaires du 11 juillet 2020 et du 21 octobre 2020 
portant délégation générale au Président de la CCOB 
Vu le projet de convention de délégation de maitrise d’ouvrage relative à l’aménagement de liaisons douces  
intercommunales 
 
Considérant la volonté de la réalisation d’itinéraire de liaisons douces sur l’ensemble du territoire de la Communauté 
de communes  
Considérant la volonté du Conseil Municipal de répondre aux contraintes liées à la sécurité des Chevriards et des 
cyclistes, 
Considérant la nécessité de réaliser des liaisons douces  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :     
 
Article 1 : dit que la CCOB, s’engage à rembourser au maitre d’ouvrage unique Chevry-Cossigny le montant total des 
dépenses effectuées en 2 temps comme précisé sur la convention 
Article 2 : autorise Monsieur le Maire à signer la convention de délégation de maitrise d’ouvrage relative à 
l’aménagement de liaisons douces intercommunales et de tous documents s’y afférents 
Article 3 : dit que les crédits sont inscrits au budget communal 2021, en section d’investissement. 
Article 4: dit que ce projet sera régulièrement évoqué en commission « urbanisme, Bâtiments communaux et projets 
d’aménagement » 
Article 4 : dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de deux 
mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application 
informatique Télérecours citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 
 
 VOTE :     
27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 
 

DELIBERATION DCM2021/ 079 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIETE PIERREVAL POUR LE 

FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE 
 

La société PIERREVAL acteur majeur de la promotion immobilière est consciente de la responsabilité qui est la sienne 

dans l’étêtage du SEQUOIA, dans le cadre de l’aménagement du projet immobilier « le domaine des arts », situé au n°2 

de la rue Charles Pathé. Par conséquent la société PIERREVAL projette le soutient de la végétalisation de la rue Charles 

Pathé. 

Cette convention définit le partenariat entre les signataires pour permettre de doter la rue Charles-Pathé en matière de 

végétalisation, pour améliorer le cadre de vie mais aussi lutter contre la pollution et le réchauffement climatique. Dans 

cette optique la rue Charles Pathé a été proposée pour y développer des ilots de verdure et de fraicheur. 

Cette convention formalise les engagements du bénéficiaire et de l’entreprise. 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 

 

 

 

En contrepartie des engagements l’entreprise versera une somme forfaitaire et définitive de 12 500 .00€ HT à la 

signature de la présente convention. 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention qui sera annexée à la délibération. 

 

M. Pinganaud : demande si cette convention ne va pas désengager la société Pierreval, que l’audit prévu sur l’arbre 

étêté est bien maintenu 

M. Le Maire : confirme que la société s’y est formellement engagée 
M. Barbier : trouve intéressant ce projet de convention mais se demande si l’arbre venait à mourir qui aurait la charge 
de cet abattage dans les 4 voire 5 ans qui viennent, est ce que ce serait à la charge des futurs propriétaires du 
lotissement. 
M. Le Maire : précise que le promoteur va créer une copropriété qui sera propriétaire des parties communes dont le 
séquoia, que s’il y a abatage de cet arbre, ce sera pris en charge par la copropriété. 
M. Barbier :  espère que les propriétaires en sont bien conscients 
Mme Mas : demande si cette convention de partenariat est l’équivalent d’un P.U.P. 
M. Le Maire : précise que d’un aspect législatif ce n’est pas un P.U.P.. Un P.U.P. doit être signé au moment du permis de 
construire ; c’est donc une négociation en dehors. 
Mme Mas : confirme et précise qu’à l’époque ce protocole a été mis en place car il n’y avait pas de P.U.P. 
M. Le Maire : confirme et rajoute que lorsqu’il n’y a pas de P.U.P., la commune perçoit la taxe d’aménagement 
 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la délibération n° DCM 2020-07 en date du 15 juillet 2020 portant délégations consenties par le conseil municipal au 
Maire. 
Vu le projet de convention de partenariat entre Pierreval et la commune quant au fleurissement de la rue Charles Pathé. 
Considérant la volonté de la commune de végétaliser la rue Charles Pathé. 
Considérant que le Groupe Pierreval est conscient de la responsabilité qui est la sienne sur les environnements locaux. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :     
 
Article 1 : dit le bénéficiaire s’engage à ce que la participation financière apportée par l’entreprise soit intégralement 
affectée au financement de l’organisation du projet de végétalisation.   
Article 2 : dit que l’entreprise versera une somme forfaitaire et définitive de 12500 € HT. 
Article 3 : dit que le contrat prendra effet à compter de sa date de signature. 
Article 4 : dit qu’en cas d’inexécution par l’une des parties, l’autre partie aura la faculté de résilier de plein droit le contrat 
par lettre recommandée. 
Article 5 : autorise le Maire à signer la convention 
  
VOTE :     
27« pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité 
 
 

DELIBERATION DCM2021/ 080 

CONVENTION DE PARTENARIAT G.R.D.F. 
 
La commune de Chevry Cossigny est engagée dans la transition énergétique avec comme objectif la réduction des 
consommations énergétiques de ses habitants, la qualité de l’air et le développement des énergies respectueuses de  



 

 
 
 
 
 
 
l’environnement. 
Pour cela, une convention de partenariat pourrait être conclue entre la commune et GRDF, ayant pour objet de 
favoriser l’implantation de l’action, autours de trois buts. 
 

- Des économies d’énergies et du pouvoir d’achat aux ménages. 
- Réduction instantanée des émissions de gaz à effet de serre pour la qualité de l’air 
- Développer du gaz vert sur le territoire de Chevry-Cossigny. 

C’est dans ce contexte et dans le respect de ses missions de service public, que GRDF participe aux objectifs de la ville 
étant rappelé que du fait de son statut et de ses missions de service public, GRDF ne propose aucune prestation de 
travaux ou de service sur le marché de la rénovation, ne vend pas et n’installe pas d’équipements, hormis la prestation 
de raccordement au réseau de distribution.  

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention qui sera annexée à la délibération. 

 

M. Quéré : constate que la commune va s’engager à faire la promotion du gaz pour remplacer le fuel, ne comprend pas 

le gain annoncé qui va être très faible, précise que ce n’est pas la bonne solution pour faire diminuer les gaz à effets de 

serre car la nouvelles R.U. 2020 mise en place en 2022 va interdire l’installation des chaudières gaz dans les bâtiments 

neufs (2024) et maisons individuelles (2022), précise qu’avec l’envol du prix du gaz, le pouvoir d’achat ne va pas 

augmenter, et de fait ne trouve pas cohérent de faire la promotion du gaz. 

M. Le Maire : entend les arguments de Monsieur Quéré, souhaite donner des éléments complémentaires sur le Plessis, 

à savoir sur 20 propriétaires, 17 souhaitent se raccorder au gaz. 

M. Pinganaud : précise que son groupe n’est pas contre les évolutions pour Chevry-Cossigny mais se demande si les 

propriétaires sont conscients sur ce en quoi ils s’engagent tant sur l’aspect financier qu’écologique. 

M. Le Maire : précise que G.R.D.F. souhaite accompagner chacun financièrement, sachant qu’un raccordement de gaz 

reste onéreux, ce sera une relation contractuelle entre G.R.D.F. et le propriétaire 

 
Vu le code général des collectivités territoriales. 
Vu la délibération n°DCM 2020-07 en date du 15 juillet 2020 portant délégations consenties par le conseil municipal au 
Maire. 
Vu le projet de convention de partenariat quant à la conversion énergétique de certain logement, établi entre la 
commune de Chevry-Cossigny et GRDF.  
 
Considérant la volonté de la commune de permettre aux habitants de transformer leur consommation énergétique en 
de l’énergie gaz. 
Considérant que la commune est engagée dans la transition énergétique avec comme objectifs l’économie d’énergies, 
la réduction instantanée des émissions de gaz à effet de serre pour la qualité de l’air et le pouvoir d’achat des ménages 
Considérant que les différents acteurs et intervenants dans le cadre de la ville agissent de manière indépendante de 
GRDF et déterminent librement et sous leur propre responsabilité. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
Article 1 : dit que le contrat prendra effet à compter de sa date de signature entre les parties. 
Article 2 : dit que toute modification à apporter à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les 
parties. 
Article 3 : dit qu’en cas de manquement par l’une ou l’autre partie aux engagements pris dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit. 



 

 
 
 
 
 
 
Article 4 : dit qu’en cas de contestation sur l’interprétation, sur l’exécution et sur la réalisation de l’une des dispositions 
de la convention, les parties décideront de rechercher avant tout une solution amiable. 
Article 5 : autorise le Maire à signer la convention de partenariat entre la commune et GRDF 
   
   VOTE :     
5 « Contre » (Sébastien Pinganaud, Alice Noguéro, Yannick Morin, Alain Quéré, Joëlle Guerton) 
2 « abstentions » (Véronique Mas, Christophe Barbier) 
La délibération est adoptée à la Majorité 
 

DELIBERATION DCM 2021/081 

RAPPORT ANNUEL 2020 DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
Sur notre commune, le service public de l’assainissement est assuré par SUEZ ENVIRONNEMENT – LA LYONNAISE DES 
EAUX, par un contrat d’affermage rendu exécutoire le 25 juillet 2012 pour une durée de 12 ans. Chaque année, un 
rapport annuel du délégataire (RAD) nous est remis par SUEZ ENVIRONNEMENT – LA LYONNAISE DES EAUX. Il a pour 
objet de présenter la qualité et le coût du service public de l’assainissement. 
Pour l’année 2020, la commune de Chevry-Cossigny comptabilisait 1308 clients en assainissement collectif (1253 en 
2019), pour un volume facturé de 166051 m3 (142038 m3 en 2019). 
En ce qui concerne le patrimoine de la commune, le réseau d’assainissement collectif s’étend sur 12,8 km pour le réseau 
d’eaux pluviales, sur 10 km pour le réseau d’eaux usées et enfin sur 5,4 km pour le réseau unitaire, et comprend 4 postes 
de relèvement (3 en eaux usées et 1 en eaux pluviales). 
Au niveau surveillance et intervention préventive, les inspections réseau (ITV) ont concerné pour 2020 un linéaire de 
874 ml (874 ml en 2019) tous réseaux confondus, le curage préventif réseau a été effectué sur un linéaire de 2305.16 
ml (2609.39 ml en 2019) et sur 2 avaloirs (638 en 2019). De plus, il a été réalisé 4 désobstructions de branchements (4 
en 2019), 2 désobstructions sur réseaux (0 en 2019), 1 désobstruction d’avaloirs (1 en 2019) et 160 enquêtes de 
conformité (58 en 2019). 
Enfin financièrement, le résultat du compte annuel de l’exploitation est de 7.40€ (0€ en 2019). Les produits pour l’année 
représentent un montant de 170600€ (186190€ en 2018), les charges un montant de 166.37€ (151140€ en 2019), ce 
qui permet d’obtenir un résultat brut pour l’année 2020 de +19460€ qui a été utilisé pour apurer les déficits antérieurs. 
les reversements au profit de la collectivité intervenus au cours de l’année 2019 s’élève à 58912.62€ (59003,90€ en 
2019). 
Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du rapport annuel d’activité 2020 sur la qualité et le coût du service 
public de l’assainissement établi par SUEZ ENVIRONNEMENT – LA LYONNAISE DES EAUX. 
Le rapport complet est consultable auprès de M. David LOPES ou adressé par voie dématérialisée. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que le service public de l’assainissement pour la commune est assuré par SUEZ ENVIRONNEMENT – LA 
LYONNAISE DES EAUX, par le biais d’un contrat d’affermage, 
Considérant que SUEZ ENVIRONNEMENT – LA LYONNAISE DES EAUX a présenté son rapport annuel 2020, ayant pour 
objet d’apporter des informations techniques, commerciales et financières à propos du service public d’assainissement 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 
Article unique : prend acte du rapport annuel d’activité 2020 sur la qualité et le coût du service public de l’assainissement 
établi par SUEZ ENVIRONNEMENT – LA LYONNAISE DES EAUX. 



 

 
 
 
 
 
 VOTE :     
Véronique Mas et Christophe Barbier ne souhaitent pas prendre acte. 
25 « prennent acte du rapport annuel d’activité 2020 »  
 

DELIBERATION DCM 2021/082 

APPLICATION DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE POUR UN AGENT DE LA COLLECTIVITE 
 
Le principe de la protection fonctionnelle est posé par l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983, dont le premier alinéa 
dispose que : « Les fonctionnaires bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la 
collectivité publique dont ils dépendent, conformément aux règles fixées par le Code pénal et les lois spéciales ». 
C'est la nature spécifique des missions confiées aux agents publics qui justifie cette protection. 
En effet, ces dernières les exposent parfois, dans l'exercice de leurs fonctions, à des relations conflictuelles avec les 
usagers.  
Par ailleurs, Madame Fournier, agent de police municipale, travaillant en étroite collaboration avec Monsieur Joël Laury 
ayant reçu des menaces à son encontre, il apparait opportun d’assurer également sa protection. 
 
C’est pourquoi, il est demandé au Conseil Municipal de voter la protection fonctionnelle de Madame Claire Fournier. 
 
M. Barbier : demande ce qu’il faut comprendre par « accompagner » et se demande si des provisions sont actées dans 
les comptes 
M. Le Maire : précise que la protection fonctionnelle est d’ordre administratif, que c’est un accompagnement juridique 
de l’agent. 
Mme Mas : demande s’il est possible d’approvisionner une somme aujourd’hui pour anticiper cet accompagnement 
Mme Prunet : précise qu’actuellement on ne passe pas de provision au niveau des comptes de la commune, par contre 
on prévoit des inscriptions budgétaires sur ces postes, ce qui sera fait au prochain conseil municipal lors de la décision 
modificative, précise également qu’une ligne budgétaire « frais d’avocat » est prévue 
Mme Mas : se souvient qu’une somme avait été provisionnée sous l’ancienne mandature pour une protection 
fonctionnelle 
Mme Prunet : précise que le mécanisme de la provision c’est de l’inscrire budgétairement mais ce n’est pas un 
mécanisme de provision au sens comptable du terme, qu’elle se trouve dans la ligne « honoraire » 
M. Le Maire : précise qu’il ne peut pas nommer l’administré qui est en cause 
M. Pinganaud : demande si ce sont les agents qui sont demandeurs et s’interroge sur les agents d’accueil qui sont en 
lien direct avec le public et si ces derniers ont émis le souhait de recourir à la protection fonctionnelle. 
M. le Maire : explique que techniquement, n’importe quel agent peut être mis sous protection fonctionnelle vis-à-vis 
de ses collègues, de sa hiérarchie, d’habitants et confirme qu’il n’y a pas eu d’autre demande  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations du fonctionnaire, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le courrier du 20 septembre 2021 de demande de protection fonctionnelle de Madame Fournier, agent de police 
municipale 
 
Considérant que Madame Fournier exerce un métier à risques et est confrontée quotidiennement à des agressions dans 
l’exercice de ses missions, 
Considérant que les conditions d’octroi de la protection fonctionnelle sont réunies, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  
 



 

 
 
 
 
 
 
- ACCORDE la protection fonctionnelle de la collectivité à Madame Fournier, 
- AUTORISE le maire à signer toute pièce relative à ce dossier. 
 

 VOTE :     
27 « pour » 

La délibération est adoptée à l’unanimité  
 

DELIBERATION DCM /083 

APPLICATION DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE POUR UN AGENT DE LA COLLECTIVITE 
 
Le principe de la protection fonctionnelle est posé par l'article 11 de la loi du 13 juillet 1983, dont le premier alinéa 
dispose que : « Les fonctionnaires bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la 
collectivité publique dont ils dépendent, conformément aux règles fixées par le Code pénal et les lois spéciales ». 
C'est la nature spécifique des missions confiées aux agents publics qui justifie cette protection. 
En effet, ces dernières les exposent, dans l'exercice de leurs fonctions, à des relations conflictuelles avec les usagers. 
En outre, Monsieur Joël Laury, agent de police municipale, a reçu des menaces et des injures à son encontre de la part 
d’un chevriard.  
Ce type d’agissements étant inacceptables, Monsieur le Maire souhaite protéger son agent en demandant au Conseil 
Municipal de voter la protection fonctionnelle de Monsieur Joël Laury. 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations du fonctionnaire, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le courrier du 20 septembre 2021 de demande de protection fonctionnelle de Monsieur Laury, agent de police 
municipale 
 
Considérant que Monsieur Laury exerce un métier à risques et a déjà subi des injures à son encontre. 
Considérant que les conditions d’octroi de la protection fonctionnelle sont réunies, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :  
 
- ACCORDE la protection fonctionnelle de la collectivité à Monsieur Laury, 
- AUTORISE le maire à signer toute pièce relative à ce dossier. 
      
VOTE :     
27 « pour »  
La délibération est adoptée à l’unanimité  
 

DECISION DU MAIRE 
 
 

2021/013 15/07/2021 Marché d’entretien des installations 
d’éclairage Public et entretien, 

réparations ponctuelles et installations 
des fêtes et cérémonies –Avenant N°2 

AVENANT N° 2 -Il est convenu que le présent avenant 
est prolongé pour 1 année du 16 juillet 2021 au 

17/07/2022 

 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUESTIONS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
 
Mme Mas : demande un point de situation sur les Jardins de Candice 
M. Grasseler : précise avoir vu 2 fois le liquidateur judiciaire et le juge commissaire pour l’audit technique du bâtiment 
en vue de la reprise de l’opération par un promoteur, que les résultats ne nous sont pas encore parvenus, que le vidage 
et le carottage des sous-sols ont été faits en août, que les eaux ont été rejetées dans le ru, que nous aurons un prochain 
rendez-vous à la rentrée. 
M. Pinganaud : demande un point sur le projet A.R.V. 
M. Grasseler : Le promoteur est propriétaire de 3 parcelles à l’angle Pathé/Pagnol. Un dépôt de permis de construire a 
été déposé au 1er janvier 2021 suivi d’un accord en juin de cette même année. Un recours gracieux a été reçu sur ce 
permis. Suite à une réunion avec le promoteur, le permis a été retiré. Le promoteur va déposer un permis de démolir 
les pavillons en place. 
M. Pinganaud : demande si, à moyen terme, un nouveau permis va être déposé 
M. Grasseler :  confirme que le promoteur n’a pas donné de calendrier 
M. Pinganaud : demande si la parcelle à côté du pôle santé (AB97) a été rachetée par un particulier 
M. Grasseler : explique que ce n’est pas un particulier. Historiquement, cette parcelle appartenait à un particulier qui a 
été saisie et mise aux enchères en août 2019. Une société de marchand de biens (Double Tree) s’est portée acquéreur. 
A l’époque la mairie a refusé la préemption. Double Tree n’a pas payé les frais d’enchères pendant 2 ans. Une nouvelle 
mise aux enchères a été effectuée. Double Tree a réglé la somme de 68 000 euros. De ce fait, la mise aux enchères du 
mois de juillet n’a pas eu lieu. La mairie n’a pas pu se porter acquéreur. 
M. Quéré : demande quand sera retiré le dépôt sauvage qui se trouve sur la D216, précise que dans le compte-rendu 
de la commission, il était indiqué que le Conseil Départemental n’avait pas les moyens de retirer ce dépôt qui contenait 
de l’amiante. 
M. Le Maire : confirme que c’est bien au Conseil Départemental de procéder à l’enlèvement du dépôt sauvage, précise 
que le Conseil Départemental n’arrivait pas à renouveler le marché depuis plusieurs mois, que les agents 
départementaux ne peuvent pas le faire car c’est de l’amiante, que c’était un coût pour les communes d’enlever et 
retraiter les déchets, et qu’enfin ce n’était pas de la compétence de la commune.  
Mme Noguéro : demande un point sur l’achat du restaurant « chez Malik » 
M. Le Maire : explique que le vendeur, c’est-à-dire les héritiers de Malik, demande une somme d’une indécente totale, 
et de fait, aucun accord financier n’a été trouvé. 
 
Fin de séance : 21 heures 50 
 

 
        Jonathan WOSFY 
 
 
        Maire 


